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QU’EST-CE QUE LA RELÈVE AUJOURD’HUI ?
Pour Swiss Ice Skating, le terme de relève
dans le sport de compétition en Patinage
artistique et Danse sur glace englobe ses
licenciés de moins de 15 ans, et ce, à tous
les niveaux de développement/promotion du
sport (clubs, cantons, cadres régionaux et
nationaux de la relève).

On entend par talent un sportif de la
relève pouvant justifier d’une forte capacité à
répondre aux exigences requises par la
performance pour intégrer les cadres
régionaux et nationaux de la relève et
recevoir, à ce titre, une Swiss Olympic
Talent Card (SOTC) par la fédération.
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Un talent sportif de la relève doit impérativement pour le Patinage artistique :

Ø Avoir une licence Swiss Ice Skating en cours de validité et être
membre d’un club de patinage en Suisse.

Ø Ne pas avoir atteint l’âge de 15 ans au 30 juin de l’année civile en
cours pour la saison sportive à venir (ou être d’âge novice selon les
règles ISU en vigueur pour le Patinage en couple).

Ø Avoir accès à l’inscription du Championnat suisse dans sa catégorie
d’âge pour la saison sportive à venir (et/ou avoir été classé par PISTE
à un rang permettant l’attribution d’une SOTC) et/ou répondre aux
exigences des critères définis pour les Talents Locaux / (Jeunes
talents).

Ø S’entraîner au sein d’une cellule d’entraînement axée sur la
performance (organismes responsables listés pour la Promotion de
la Relève et/ou cadres des organisations régionales/nationales).

QU’EST-CE QU’UN TALENT ?
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FTEM FOUNDATION TALENT ELITE MASTERY
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STRUCTURE DU PARCOURS DE L’ATHLÈTE POUR LE SPORT D’ÉLITE
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 Spécifique à la discipline sportive (entraînement et compétition)  Condition physique (force, souplesse, coordination)  Autres activités sportives (sport scolaire, activités polysportives, entraînement complémentaire) 

ECOLE / FORMATION / EMPLOI / ÉTUDES
Solution scolaire nécessaire ou recommandée par la fédération nationale dès la phase : Dès T1 (dès 10 ans) 
Coordinateur de la fédération nationale pour les écoles : 
Responsable sport de performance, Laurent Alvarez, laurent.alvarez@swissiceskating.ch
Coordinateur de la fédération nationale pour la planification de carrière : 
Entraineur national de la relève, Richard Leroy, richard.leroy@swissiceskating.ch 

CARDS
Validité : Talent Cards (N) : 01.05.–30.04.   
 Elite Cards (E) : 01.05.–30.04. 

Tranche d’âge : Talent Card Régionale : ~10–18 ans
 Talent Card Nationale : ~10–18 ans 

ORGANISMES PR 
Il est possible de consulter les 
organismes responsables PR ici,  
et de les filtrer par échelon et 
canton.

PATINAGE ARTISTIQUE Swiss Ice Skating 
www.swissiceskating.ch

YOG

CE (dès 15 ans), CMJ (13–18 ans)

JO, CM, CE (dès 15 ans)

Jeunes Talents

Cadre Élite (dès 19 ans)

Équipe nationale de Swiss Ice Skating (dès 10 ans)
Elite Bronze Argent Or
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Cadres nationaux Juniors (15-18 ans)

Cadres nationaux Novices (10-15 ans)
Régionale Nationale

Nationale
Régionale

Cadres regionaux Novices (10-15 ans)
Régionale

Locale

T = « TALENT »

STRUCTURE FTEM DE 
SWISS OLYMPIC / SWISS ICE SKATING
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IDENTIFICATION DES TALENTS PAR
SWISS OLYMPIC / SWISS ICE SKATING

F3
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https://www.swissiceskating.ch/fr/patinage-artistique/cadres-et-athletes

https://www.swissiceskating.ch/fr/patinage-artistique/cadres-et-athletes
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02  Idée directrice14   02 Idée directrice 15

La philosophie 

La philosophie de la détection et de la sélection des talents 
reste inchangée : « Ne pas sélectionner les meilleurs athlètes 
du moment, mais les plus aptes ». Sur la base de la littéra-
ture des sciences de l’entraînement et des expériences spor-
tives pratiques, la détection et la sélection des talents devrait : 

 
Par conséquent, il est recommandé de fonder la détection et la 
sélection des talents sur ces cinq principes et de les appliquer 
de manière répétée sur des périodes prolongées, c’est-à-dire 
de manière dynamique10-12. Les sélections devraient en outre 
s’effectuer de façon transparente et objective, en accordant une 
grande importance à la communication avec toutes les parties 
concernées (athlètes, parents, clubs, entraîneurs, etc.). Il est 
essentiel que tous les acteurs impliqués puissent comprendre 
le processus de sélection, qu’ils le soutiennent et contribuent 
à le développer.

02 Idée directrice

L’essentiel en bref :

•  L’idée directrice de la détection et de la sélection 
des talents est : « Ne pas sélectionner les meilleurs 
athlètes du moment, mais les plus aptes ».

•  Il est recommandé de baser la détection et la 
sélection des talents sur l’évaluation pronostique,  
intégrative et systématique de la part de l’entraî-
neur (PISTE, en allemand « prognostisch integrative 
systematische Trainer-Einschätzung »). g  Se baser sur les pronostics portant sur la performance future à l’âge  

de l’élite et non sur l’état de la performance du moment. 

g  Intégrer différents facteurs pertinents pour les performances futures.

g  Rendre possible un processus systématique et standardisé.

g  Intégrer les entraîneurs en tant que porteurs essentiels de compétence.

g  Utiliser les évaluations des entraîneurs comme méthode d’évaluation.

g  Modèle PISTE  
(en allemand « prognostisch integrative systematische Trainer-Einschätzung »)

PISTE DE LA RELÈVE 2022
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PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 2 
 

1.  RAPPEL 
 

 
Depuis le 1er janvier 2010, les sélections des fédérations sportives pour l’attribution des Swiss 
Olympic Talent Cards (SOTC) s’effectuent en grande partie selon le système PISTE 
(Prognostische Integrative Systematische Trainer-Einschatzung) avec un standard uniforme et 
transparent pour tous les sports, tout en tenant compte de paramètres spécifiques et adaptés à 
chaque discipline (vidéo de présentation : ici).  

 
Les Swiss Olympic Talent Cards Nationales et Régionales sont octroyées aux membres d’un 
cadre national ou régional de la relève. Aucune carte physique n’est remise aux titulaires de la Swiss 
Olympic Talent Card Locale : les talents locaux sont inscrits sur une liste officielle où figurent les 
athlètes encouragés au sein d’une structure de sport de performance locale. Tous les détails généraux 
sont disponibles sur le site de swissolympic.ch 

 
En totale adéquation avec le système FTEM préconisé par Swiss Olympic, le principe d’identification 
des talents avec le PISTE DE LA RELÈVE est à concevoir comme l’un des outils de détection mis à 
la disposition de la fédération pour sélectionner les membres de ses cadres de la relève. L’idée 
maîtresse n’est pas de « récompenser seulement les meilleurs » mais plutôt d’identifier « les plus 
aptes » qui auraient une chance d’orientation vers le sport de performance à court ou moyen terme : 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PISTE DE LA RELÈVE 2022 de Swiss Ice Skating est donc obligatoire pour tous les athlètes 
en patinage artistique, ayant concouru au niveau national dans l’une des catégories « Novice » 
durant la saison 2021-22, qui désiraient être sélectionnés dans un cadre de la relève nationale ou 
régionale pour la saison 2022-23. 
 
Les athlètes d’âge « Novice » ayant concouru au niveau national sur le format « Junior » durant la 
saison 2021-22 doivent s’inscrire au PISTE DE LA PERFORMANCE 2022 de Swiss Ice Skating. 
 
Un athlète ne souhaitant pas être sélectionné dans un cadre de la relève pour la saison 2022-23 ne 
doit pas participer au PISTE DE LA RELÈVE 2022. Un athlète ne pouvant plus être sélectionné dans 
un cadre de la relève pour la saison 2022-23 en raison de l’âge aurait l’intérêt de ne participer à 
PISTE DE LA RELÈVE 2022 que s’il est en mesure de justifier les prérequis pour intégrer un cadre 
de la performance (cadres nationaux juniors).  



PISTE DE LA RELÈVE 2022

R
EL

ÈV
E 

20
22

 

PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 2 
 

1.  RAPPEL 
 

 
Depuis le 1er janvier 2010, les sélections des fédérations sportives pour l’attribution des Swiss 
Olympic Talent Cards (SOTC) s’effectuent en grande partie selon le système PISTE 
(Prognostische Integrative Systematische Trainer-Einschatzung) avec un standard uniforme et 
transparent pour tous les sports, tout en tenant compte de paramètres spécifiques et adaptés à 
chaque discipline (vidéo de présentation : ici).  

 
Les Swiss Olympic Talent Cards Nationales et Régionales sont octroyées aux membres d’un 
cadre national ou régional de la relève. Aucune carte physique n’est remise aux titulaires de la Swiss 
Olympic Talent Card Locale : les talents locaux sont inscrits sur une liste officielle où figurent les 
athlètes encouragés au sein d’une structure de sport de performance locale. Tous les détails généraux 
sont disponibles sur le site de swissolympic.ch 

 
En totale adéquation avec le système FTEM préconisé par Swiss Olympic, le principe d’identification 
des talents avec le PISTE DE LA RELÈVE est à concevoir comme l’un des outils de détection mis à 
la disposition de la fédération pour sélectionner les membres de ses cadres de la relève. L’idée 
maîtresse n’est pas de « récompenser seulement les meilleurs » mais plutôt d’identifier « les plus 
aptes » qui auraient une chance d’orientation vers le sport de performance à court ou moyen terme : 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PISTE DE LA RELÈVE 2022 de Swiss Ice Skating est donc obligatoire pour tous les athlètes 
en patinage artistique, ayant concouru au niveau national dans l’une des catégories « Novice » 
durant la saison 2021-22, qui désiraient être sélectionnés dans un cadre de la relève nationale ou 
régionale pour la saison 2022-23. 
 
Les athlètes d’âge « Novice » ayant concouru au niveau national sur le format « Junior » durant la 
saison 2021-22 doivent s’inscrire au PISTE DE LA PERFORMANCE 2022 de Swiss Ice Skating. 
 
Un athlète ne souhaitant pas être sélectionné dans un cadre de la relève pour la saison 2022-23 ne 
doit pas participer au PISTE DE LA RELÈVE 2022. Un athlète ne pouvant plus être sélectionné dans 
un cadre de la relève pour la saison 2022-23 en raison de l’âge aurait l’intérêt de ne participer à 
PISTE DE LA RELÈVE 2022 que s’il est en mesure de justifier les prérequis pour intégrer un cadre 
de la performance (cadres nationaux juniors).  



PISTE DE LA RELÈVE 2022

R
EL

ÈV
E 

20
22

 

PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 2 
 

1.  RAPPEL 
 

 
Depuis le 1er janvier 2010, les sélections des fédérations sportives pour l’attribution des Swiss 
Olympic Talent Cards (SOTC) s’effectuent en grande partie selon le système PISTE 
(Prognostische Integrative Systematische Trainer-Einschatzung) avec un standard uniforme et 
transparent pour tous les sports, tout en tenant compte de paramètres spécifiques et adaptés à 
chaque discipline (vidéo de présentation : ici).  

 
Les Swiss Olympic Talent Cards Nationales et Régionales sont octroyées aux membres d’un 
cadre national ou régional de la relève. Aucune carte physique n’est remise aux titulaires de la Swiss 
Olympic Talent Card Locale : les talents locaux sont inscrits sur une liste officielle où figurent les 
athlètes encouragés au sein d’une structure de sport de performance locale. Tous les détails généraux 
sont disponibles sur le site de swissolympic.ch 

 
En totale adéquation avec le système FTEM préconisé par Swiss Olympic, le principe d’identification 
des talents avec le PISTE DE LA RELÈVE est à concevoir comme l’un des outils de détection mis à 
la disposition de la fédération pour sélectionner les membres de ses cadres de la relève. L’idée 
maîtresse n’est pas de « récompenser seulement les meilleurs » mais plutôt d’identifier « les plus 
aptes » qui auraient une chance d’orientation vers le sport de performance à court ou moyen terme : 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PISTE DE LA RELÈVE 2022 de Swiss Ice Skating est donc obligatoire pour tous les athlètes 
en patinage artistique, ayant concouru au niveau national dans l’une des catégories « Novice » 
durant la saison 2021-22, qui désiraient être sélectionnés dans un cadre de la relève nationale ou 
régionale pour la saison 2022-23. 
 
Les athlètes d’âge « Novice » ayant concouru au niveau national sur le format « Junior » durant la 
saison 2021-22 doivent s’inscrire au PISTE DE LA PERFORMANCE 2022 de Swiss Ice Skating. 
 
Un athlète ne souhaitant pas être sélectionné dans un cadre de la relève pour la saison 2022-23 ne 
doit pas participer au PISTE DE LA RELÈVE 2022. Un athlète ne pouvant plus être sélectionné dans 
un cadre de la relève pour la saison 2022-23 en raison de l’âge aurait l’intérêt de ne participer à 
PISTE DE LA RELÈVE 2022 que s’il est en mesure de justifier les prérequis pour intégrer un cadre 
de la performance (cadres nationaux juniors).  

3

L’essentiel en bref :

•  Critères d’évaluation recommandés : développe-
ment de la performance, performance du moment, 
psyché, capacité de résistance, conditions anthro-
pométriques, biographie de l’athlète.

•  Mesures de correction recommandées : Prise en 
compte de l’état de développement biologique, 
pondération des critères d’évaluation selon le  
sport concerné et l’état du développement.

Critères d’évaluation recommandés

Basés sur la littérature et les expertises, les critères figurant 
dans le Tableau 1 sont recommandés pour effectuer l’évalua-
tion du potentiel des athlètes de la relève d’atteindre une forte 
capacité de performance et de réaliser des succès au niveau 
élite. Les fédérations sportives peuvent s’appuyer sur ces cri-
tères d’évaluation et en intégrer d’autres ou en omettre cer-
tains selon le sport concerné.
Il est à noter que toutes les méthodes d’évaluation recomman-
dées présentent des difficultés en ce qui concerne leur mise en 
œuvre, leur évaluation et leur interprétation. Elles requièrent 
par conséquent un savoir-faire spécifique et une formation 
spéciale de tous les entraîneurs impliqués.

03 Mesures d’évaluation et de correction18   03 Mesures d’évaluation et de correction 19

Développement de la performance

Aucun pronostic probant sur le potentiel de performance futur 
ne peut être formulé sur la base d’une performance unique. Les 
processus de développement à long terme ne se déroulant pas 
de manière linéaire, le développement de la performance devrait 
être évalué de façon continue sur une période définie. Ceci permet 

03 Mesures d’évaluation et de correction

Performance du moment

La performance du moment spécifique à chaque sport peut être 
évaluée en analysant la performance en compétition et lors de 
l’entraînement ainsi que de la performance dans le cadre de 
tests spécifiques. Avant la fin de la puberté, la performance du 
moment n’est pas un indicateur fiable pour les performances 
à l’âge de l’élite13. Les compétitions de sélection et les formes 
de compétition se justifient si elles favorisent les compétences 
correspondant à la phase de développement actuel du parcours 
de l’athlète (par ex. FTEM).

Les performances et les performances partielles complexes 
des athlètes de la relève peuvent en partie être mesurées de 
manière objective en compétition et lors de l’entraînement. 
Ainsi, des sections spécifiques peuvent être saisies dans les 
sports dans lesquels les secondes, les centimètres ou les 
grammes sont déterminants, comme par exemple le tir spor-
tif, l’athlétisme ou la natation. Les tests spécifiques à chaque 

d’effectuer une évaluation du développement futur de la perfor-
mance. Le développement idéal de la courbe de performance du 
sport concerné sert de base d’évaluation du développement de la 
performance. Dans le processus d’évaluation, il convient de tenir 
compte du fait que la courbe de développement est mise en rela-
tion avec la phase de développement dans le parcours de l’athlète 
(par ex. FTEM). D’importants développements de la performance 
sont possibles durant les phases F et T, tandis qu’avec l’augmen-
tation du niveau de professionnalisation, seuls des progrès plus 
modestes sont réalisables en phases E et M. 

Les méthodes recommandées pour l’évaluation du  
développement de la performance sont :
g   L’évaluation de l’entraîneur sur la base d’une grille  

d’évaluation spécifique à chaque sport
g   Le développement de la performance en compétition et les 

résultats lors de tests de performance sur une période donnée 

sport permettent en outre de mesurer ou d’évaluer des com-
posantes importantes de la performance du moment. Pour les 
sports d’équipe, l’utilisation de grilles d’observation des matchs 
est recommandée pour l’évaluation de facteurs tactiques (par 
ex. comportement offensif ou défensif), techniques (par ex. 
qualité des passes ou des tirs) et psychosociales (compétence 
de concentration, attitude positive)14. Les compétences d’ordre 
technique et tactique sont des indicateurs permettant un pro-
nostic crédible des performances futures15-17. D’une manière 
générale, il est nécessaire de développer des tests fiables pour 
chaque sport18.

Les méthodes recommandées pour l’évaluation de la  
performance du moment sont :
g  L’utilisation de méthodes de mesure objectives
g  L’évaluation de l’entraîneur sur la base d’une grille  

d’évaluation spécifique au sport

Critère d’évaluation Indicateur Prise en compte de 
l’état du dévelop-
pement biologique

Pondération

Développement de la  
performance

Augmentation de la courbe de  
performance
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Performance du moment Performance en compétition, performance 
partielle (par ex. physique, technique, 
tactique)

Performance en entraînement, perfor-
mance partielle (par ex. physique,  
technique, tactique)

Performance dans le cadre de tests  
spécifiques au sport concerné

Psyché Motivation à la performance (motivation 
exprimée par le comportement, orientation 
vers les objectifs, motivation autonome)

Capacité de résistance Aux niveaux physique et psychique

Conditions  
anthropométriques

Par ex. taille de l’athlète,  
hauteur de portée

Biographie de l’athlète Entourage

Âge d’entraînement,  
volume d’entraînement

Autres critères spécifiques 
au sport concerné

À définir par le sport concerné

Tableau 1 : Les critères d’évaluation recommandés ainsi que les indicateurs et les mesures de correction pour la détection et la sélection des talents.

L’essentiel en bref :

•  Les critères d’évaluation pour la détection et la 
sélection des talents doivent être définis selon 
les facteurs déterminants pour la performance 
du sport concerné.

•  Il convient de définir dans le concept de sélec-
tion la façon dont les critères d’évaluation sont 
testés et pondérés pour chaque phase de déve-
loppement. 

•  L’état de développement biologique devrait 
être inclus dans le processus de détection et de 
sélection des talents en tant que facteur de cor-
rection.

•  Dans le domaine-clé T, il est recommandé 
d’appliquer l’approche classique axée sur les 
variables. À partir de la transition vers la phase 
élite E1, l’approche axée sur la personne, plus 
complexe, peut également être choisie pour la 
sélection des talents.

Situation de départ 

Le processus de sélection repose sur un concept de sélection 
spécifique à chaque sport qui peut différer selon la taille de la 
fédération et le nombre d’athlètes actifs au sein de cette der-
nière. Sur la base de son parcours de l’athlète (par ex. FTEM), 
la fédération définit les phases ou les périodes de transition 
dans lesquelles les sélections se déroulent, les critères éva-
lués dans chaque phase et la pondération de ces critères. Il 
convient d’éviter les présélections qui limitent le nombre d’ath-
lètes admis au processus de sélection. Il est en outre recom-
mandé de proposer des possibilités de post-sélection, notam-
ment dans les phases F3 à T.

En principe, on peut différencier entre l’approche classique 
axée sur les variables et l’approche axée sur la personne. Pour la 
sélection des athlètes dans les phases T1 à T4, il est recommandé 
d’appliquer l’approche classique axée sur les variables, tandis 
que dès la période de transition vers la phase E1, il est possible 
d’opter pour l’approche plus complexe axée sur la personne.

04 Le chemin vers la décision de sélection26   04 Le chemin vers la décision de sélection 27

04 Le chemin vers la décision de sélection

Approche classique (axée sur les variables)

Dans l’approche classique, la décision de sélection est prise 
selon des critères d’évaluation définis spécifiquement pour le 
sport concerné. Cette approche permet une sélection relative-
ment aisée et économique tout en tenant compte du plus grand 
nombre possible d’athlètes.  

Les 10 étapes suivantes sont recommandées :  

 1. Définir les critères d’évaluation selon les  
  exigences spécifiques au sport concerné
 
 2. Pondérer les critères d’évaluation pour chaque  
  catégorie d’âge 

 3. Définir le facteur de correction pour l’état du 
  développement biologique 

 4. Définir la répartition des points et ajuster 
  les échelles d’évaluation 

 5. Définir un pool de talents pour le processus 
  de sélection  

 6. Effectuer des évaluations 

 7. Inclure les résultats dans un tableau d’évaluation 
  spécifique au sport concerné 

 8. Établir un classement et définir le seuil d’exclusion 

 9. Donner des feedbacks aux athlètes 

 10. Communiquer les résultats du processus 
  de sélection 

1.  Définir les critères d’évaluation selon les exigences  
spécifiques au sport concerné

Les facteurs déterminants pour la performance dans les dif-
férentes phases de développement des talents (FTEM) d’un 
sport donné devraient se baser sur les critères figurant dans 
le tableau 1. Au moment des sélections des talents, les carac-
téristiques doivent être présentes et mesurables d’une part et 
elles doivent s’avérer stables sur une période de prévision pro-
longée d’autre part. Les critères définis s’appliquent à tous les 
athlètes de toutes les catégories d’âge. Si un critère ne peut 
plus être pris en compte (après la puberté par exemple), il peut 
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2.  Pondérer les critères d’évaluation pour chaque catégo-
rie d’âge
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critère d’évaluation contribuant au résultat final (= 100 %) dans 
chaque catégorie d’âge. 

3.  Définir le facteur de correction pour l’état du développe-
ment biologique

Le tableau d’évaluation prévoit une correction des valeurs 
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4.  Définir la répartition des points et ajuster les échelles 
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Les chiffres peuvent être définis sur la base de valeurs de réfé-
rence spécifiques au sport concerné. Il convient de veiller à 
garantir des conditions aussi standardisées que possible.
Dans le tableau d’évaluation, il s’agit de prendre soin d’appli-
quer une échelle globale uniforme pour équilibrer les échelles 
divergentes appliquées aux différents critères d’évaluation (par 
ex. une échelle de 100), sans quoi l’évaluation globale serait 
affectée par des distorsions indésirables.

5.  Définir un pool de talents pour le processus de sélection
Idéalement, aucune présélection n’est effectuée. Ceci limite-
rait en effet le nombre d’athlètes admis au processus de sélec-
tion. D’une manière générale, tous les athlètes jugés sur la base 
d’une évaluation objective de l’entraîneur (fondée sur la grille 
d’évaluation spécifique à chaque sport) doivent être pris en 
compte dans le processus de sélection. En principe, le nombre 
d’athlètes testés est plus important que le nombre d’athlètes 
finalement sélectionnés. 

3

L’essentiel en bref :

•  Critères d’évaluation recommandés : développe-
ment de la performance, performance du moment, 
psyché, capacité de résistance, conditions anthro-
pométriques, biographie de l’athlète.

•  Mesures de correction recommandées : Prise en 
compte de l’état de développement biologique, 
pondération des critères d’évaluation selon le  
sport concerné et l’état du développement.

Critères d’évaluation recommandés

Basés sur la littérature et les expertises, les critères figurant 
dans le Tableau 1 sont recommandés pour effectuer l’évalua-
tion du potentiel des athlètes de la relève d’atteindre une forte 
capacité de performance et de réaliser des succès au niveau 
élite. Les fédérations sportives peuvent s’appuyer sur ces cri-
tères d’évaluation et en intégrer d’autres ou en omettre cer-
tains selon le sport concerné.
Il est à noter que toutes les méthodes d’évaluation recomman-
dées présentent des difficultés en ce qui concerne leur mise en 
œuvre, leur évaluation et leur interprétation. Elles requièrent 
par conséquent un savoir-faire spécifique et une formation 
spéciale de tous les entraîneurs impliqués.
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Développement de la performance

Aucun pronostic probant sur le potentiel de performance futur 
ne peut être formulé sur la base d’une performance unique. Les 
processus de développement à long terme ne se déroulant pas 
de manière linéaire, le développement de la performance devrait 
être évalué de façon continue sur une période définie. Ceci permet 

03 Mesures d’évaluation et de correction

Performance du moment

La performance du moment spécifique à chaque sport peut être 
évaluée en analysant la performance en compétition et lors de 
l’entraînement ainsi que de la performance dans le cadre de 
tests spécifiques. Avant la fin de la puberté, la performance du 
moment n’est pas un indicateur fiable pour les performances 
à l’âge de l’élite13. Les compétitions de sélection et les formes 
de compétition se justifient si elles favorisent les compétences 
correspondant à la phase de développement actuel du parcours 
de l’athlète (par ex. FTEM).

Les performances et les performances partielles complexes 
des athlètes de la relève peuvent en partie être mesurées de 
manière objective en compétition et lors de l’entraînement. 
Ainsi, des sections spécifiques peuvent être saisies dans les 
sports dans lesquels les secondes, les centimètres ou les 
grammes sont déterminants, comme par exemple le tir spor-
tif, l’athlétisme ou la natation. Les tests spécifiques à chaque 

d’effectuer une évaluation du développement futur de la perfor-
mance. Le développement idéal de la courbe de performance du 
sport concerné sert de base d’évaluation du développement de la 
performance. Dans le processus d’évaluation, il convient de tenir 
compte du fait que la courbe de développement est mise en rela-
tion avec la phase de développement dans le parcours de l’athlète 
(par ex. FTEM). D’importants développements de la performance 
sont possibles durant les phases F et T, tandis qu’avec l’augmen-
tation du niveau de professionnalisation, seuls des progrès plus 
modestes sont réalisables en phases E et M. 

Les méthodes recommandées pour l’évaluation du  
développement de la performance sont :
g   L’évaluation de l’entraîneur sur la base d’une grille  

d’évaluation spécifique à chaque sport
g   Le développement de la performance en compétition et les 

résultats lors de tests de performance sur une période donnée 

sport permettent en outre de mesurer ou d’évaluer des com-
posantes importantes de la performance du moment. Pour les 
sports d’équipe, l’utilisation de grilles d’observation des matchs 
est recommandée pour l’évaluation de facteurs tactiques (par 
ex. comportement offensif ou défensif), techniques (par ex. 
qualité des passes ou des tirs) et psychosociales (compétence 
de concentration, attitude positive)14. Les compétences d’ordre 
technique et tactique sont des indicateurs permettant un pro-
nostic crédible des performances futures15-17. D’une manière 
générale, il est nécessaire de développer des tests fiables pour 
chaque sport18.

Les méthodes recommandées pour l’évaluation de la  
performance du moment sont :
g  L’utilisation de méthodes de mesure objectives
g  L’évaluation de l’entraîneur sur la base d’une grille  

d’évaluation spécifique au sport

Critère d’évaluation Indicateur Prise en compte de 
l’état du dévelop-
pement biologique

Pondération

Développement de la  
performance

Augmentation de la courbe de  
performance

Ét
a
t 

d
u

 d
é
ve

lo
p

p
em

en
t 

b
io

lo
g
iq

u
e

P
o
n

d
ér

a
ti

o
n

 s
p

é
ci

fi
q

u
e 

a
u

 s
p

o
rt

 c
o
n

ce
rn

é 
e
t 

a
u

 d
é
ve

lo
p

p
em

en
t

Performance du moment Performance en compétition, performance 
partielle (par ex. physique, technique, 
tactique)

Performance en entraînement, perfor-
mance partielle (par ex. physique,  
technique, tactique)

Performance dans le cadre de tests  
spécifiques au sport concerné

Psyché Motivation à la performance (motivation 
exprimée par le comportement, orientation 
vers les objectifs, motivation autonome)

Capacité de résistance Aux niveaux physique et psychique

Conditions  
anthropométriques

Par ex. taille de l’athlète,  
hauteur de portée

Biographie de l’athlète Entourage

Âge d’entraînement,  
volume d’entraînement

Autres critères spécifiques 
au sport concerné

À définir par le sport concerné

Tableau 1 : Les critères d’évaluation recommandés ainsi que les indicateurs et les mesures de correction pour la détection et la sélection des talents.
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PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 3 
 

2.  CRITÈRES MINIMAUX  
 

 
Le PISTE DE LA RELÈVE 2022 est proposé pour l’identification des talents en Patinage artistique 
sur les échelons allant de T1 à T4 sur la base du FTEM de Swiss Ice Skating.  
 
Pour participer au PISTE DE LA RELÈVE 2022, les candidats doivent donc impérativement : 
 

• avoir une licence Swiss Ice Skating en cours de validité ; 
 

• ne pas avoir atteint l’âge de 16 ans au 30 juin 2022 ; 
 

• être inscrits aux Championnats suisses 2022 dans l’une des catégories « Novice » en 
Patinage artistique (Minimes filles M12, Espoirs filles M13, Espoirs garçons M14, Cadettes  
M14, Cadettes M15, Cadets M15) ; 
 

• présenter obligatoirement lors des sessions de tests physiques, une attestation médicale 
d’aptitude délivrée en bonne et due forme par un médecin du sport et certifiant le contrôle 
par un examen médico-sportif  (EMS) datant de moins de 20 mois (à la charge financière 
de l’athlète). Les attestations médicales présentées pour PISTE DE LA RELÈVE 2021, qui 
auraient été délivrées après le 1er juillet 2020, restent valables pour PISTE DE LA RELÈVE 
2022. Plus d’informations : ici

 
 

3.  MODALITÉS D’INSCRIPTION 
 
 
L’inscription de chaque candidat pour le PISTE DE LA RELÈVE 2022 est à effectuer par son club 
via la plateforme en ligne du système des membres (VVA) de Swiss Ice Skating. La période 
d’ouverture des inscriptions est du 15 novembre au 15 décembre 2021. 
 
Une finance d’inscription a été définie cette saison par le comité de Swiss Ice Skating. La somme 
de CHF 120.— par participant sera payable au moment de l’inscription sur le compte suivant : 
 

• IBAN: CH63 0079 0016 5964 5505 3 
Berner Kantonalbank BEKB, 3001 Bern 

• Swiss Ice Skating, Talgut-Zentrum 27, 3063 Ittigen b. Bern 
• Mention : NOM, Prénom – PISTE RELÈVE 2022 

 
 

En cas de désistement de l’athlète, la finance d’inscription reste due dans tous les cas. Il est donc 
recommandé d’attendre d’être assuré du bien-fondé de sa participation au PISTE DE LA RELÈVE 
2022 avant de s’y inscrire via le VVA. 
 
Attention : toute inscription non assortie de son paiement sans rappel dans les délais 
entraînerait automatiquement l’élimination d’un participant. 
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4.  ÉVENTUELLES MODIFICATIONS EN RAISON 
DES RESTRICTIONS LIÉES À LA CRISE 
SANITAIRE (PANDÉMIE COVID-19) 

 
 

En raison des éventuelles perturbations liées à la crise sanitaire ou pour toute autre raison imprévue, 
Swiss Ice Skating se réserve le droit d’adapter les critères du PISTE DE LA RELÈVE 2022 à la 
situation. 

 
 

5.  COMMUNICATION DES RÉSULTATS 
 
 

En fonction du nombre de candidats inscrits au PISTE DE LA RELÈVE 2022, le quota d’attribution 
de Swiss Olympic Talent Cards Nationales et Régionales (voire Locales) sera communiqué en 
cours de saison. 
 
Les résultats de l’ensemble des données produites par le PISTE DE LA RELÈVE 2022 resteront 
confidentiels et ne seront communiqués qu’aux athlètes ayant participé, via leurs familles et leurs 
entraîneurs principaux.  
 
Pour le PISTE DE LA RELÈVE 2021 et à titre d’exemple, les points totaux requis pour l’obtention 
d’une Swiss Olympic Talent Card étaient : 
 

• SOTC Régionale :   minimum 50 points/100  
(dans la limite de 60 SOTC R selon le classement) 
 

• SOTC Nationale :   minimum 70 points/100  
(+ critères techniques obligatoires requis) 

 
Les sélections des cadres de la relève dépendent du PISTE DE LA RELÈVE 2022 d’une part, mais 
aussi du CONCEPT DE SÉLECTION DES CADRES 2022-23 d’autre part. Tous les détails sont 
disponibles sur le site swissiceskating.ch (rubrique cadres et athlètes). 
 
Un athlète ayant décidé de renoncer à participer au PISTE DE LA RELÈVE 2022, quelle qu’en soit 
la raison, renoncera de facto à la possibilité d’intégrer un cadre de la relève pour la saison 2022-23 
et par voie de conséquence n’obtiendrait pas de Swiss Olympic Talent Card. Par souci de sportivité, 
il est alors demandé d’informer l’entraîneur national de la relève de tout abandon avant la fin du 
mois de mars 2022 afin de ne pas interférer négativement dans le quota de cartes à attribuer.  

 
Après la validation des résultats par Swiss Olympic, les titulaires d’une Swiss Olympic Talent 
Card pour une validité du 1er mai 2022 au 30 avril 2023 seront listés le 15 avril 2022 sur le site de 
Swiss Ice Skating. 
 
Les cas exceptionnels (et non couverts par le présent document) seront traités par Swiss Ice 
Skating tout comme l’éventuelle attribution d’une Swiss Olympic Talent Card Nationale ou 
Régionale ou Locale (en dehors du quota principal). Exemple : athlète de la relève en patinage 
artistique par couple. 
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6.  CRITÈRES DE PISTE DE LA RELÈVE 2022  
 
 

Le programme du PISTE DE LA RELÈVE 2022 en Patinage artistique est basé sur les critères 
suivants :  

 

Critères Pondération 

1) Parcours de l’athlète    20 % 
2) Niveau de la performance spécifique    50 % 
3) Niveau de la performance physique   20 % 
4) Psyché   10 % 

Total  100 % 

 
L’ensemble de ces critères détermine le nombre de points (sur 100) permettant le classement du 
PISTE DE LA RELÈVE 2022. 
 
 

 
  

Parcours de 
l'athlète

Performance 
spécifique

Performance 
physique

Psyché

PISTE DE LA RELÈVE 2022
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6.1.  Parcours de l’athlète (20%) 
 
Le critère Parcours de l’athlète, en corrélation avec le concept FTEM Patinage artistique, permet 
pour un maximum de 20 points, de renseigner sur le potentiel à court et moyen terme de chaque 
candidat en fonction de ses acquis sportifs, de son âge et de ses perspectives dans la phase 
« TALENT » par la prise en considération de son niveau de test actuel, de son classement aux 
Championnats suisses 2022, ainsi que d’informations liées à sa biographie : volume 
d’entraînement, capacité de résistance, environnement (sportif, scolaire et entourage) en tenant 
compte de son âge biologique, son âge d’entraînement et son appartenance aux cadres actuels. 
 

 

6.1.1. Niveau de test actuel (2,5 points) 
 

Le degré de test de Patinage libre dans la classification des tests de Swiss Ice Skating qui 
atteint au 13 mars 2022, est pris en considération pour l’attribution d’un maximum de 2,5 
points selon la grille suivante : 

 
 
 

âge de la  
saison 2021-22 

 

Inter-   
Argent 

Advanced 
 

 
 

Argent 
 

 

Inter- 
Or 

Advanced 

 
 

Or 
 

M11 ans 1,0 1,5 2,0 2,5 
M12 ans 0,5 1,0 2,0 2,5 
M13 ans  0,5 1,5 2,5 
M14 ans  0,5 1,0 2,0 
M15 ans         0,5 1,5 

     

Attention : Les tests « Basic » de Swiss Ice Skating ne sont pas considérés. 
 

6.1.2. Classement aux Championnats suisses 2022 (7,5 points) 
 

Le classement obtenu lors d’un Championnat suisse 2022 dans l’une des catégories d’âge 
« novice » (Minimes filles M12, Espoirs filles M13, Espoirs garçons M14, Cadettes M14, 
Cadettes M15, Cadets M15) est pris en considération pour l’attribution d’un maximum de 7,5 
points selon la méthode de calcul suivante : 

 
 

Attention : 
 
Un athlète qui 
n’aurait pas été 
qualifié ou qui 
n’aurait pas eu la 
possibilité de 
participer à l’un des 
Championnats 
suisses 2022 dans 
l’une catégorie d’âge 
« novice » ne 
marque aucun point. 
 

 
 

 
 

 

CS 2022 
 

1ère  place 7,5 
2ème place 6,5 
3ème place 5,5 
4ème place 4,5 

de la   5ème à la   9ème place 3,5 
de la 10ème à la 14ème place 3,0 
de la 15ème à la 19ème place 2,5 
de la 20ème à la 24ème place 2,0 
de la 25ème à la 29ème place 1,5 

à partir de la 30ème place  1,0 

Psyché

La motivation à la performance s’est avérée être un facteur de 
performance important dans le sport d’élite9, 19, 20. Par consé-
quent, elle est une composante essentielle du développement 
du talent et de la carrière. Si la motivation à la performance est 
certes principalement développée durant l’enfance et l’adoles-
cence, les influences de l’entourage provenant des entraîneurs, 
d’autres athlètes et de la famille continuent de la forger consi-
dérablement à un âge plus avancé. Nous recommandons par 
conséquent l’utilisation de facteurs relatifs à la motivation à 
la performance particulièrement, et ce, en tant qu’instrument 
de développement et pas uniquement comme instrument de 
sélection. Les éléments centraux de la motivation à la per-
formance sont la motivation exprimée par le comportement, 
l’orientation vers les objectifs et la motivation autonome.

g  La notion de « motivation exprimée par le comportement » 
concerne la question de savoir si l’espoir du succès prévaut 
chez les athlètes et s’ils sont plutôt confiants de réussir dans 
des situations exigeant une performance ou si, au contraire, 
ils les craignent, ce qui indiquerait une tendance à la peur de 
l’échec. En règle générale, la peur de l’échec est liée négati-
vement à la performance sportive21, 22. Les athlètes confiants 
de réussir disposent, eux, de bonnes ressources motivation-
nelles pour réaliser des succès futurs23-25. 

g  On distingue deux objectifs différents dans le contexte de 
la performance : l’orientation vers les tâches et l’orientation 
vers la compétition. Les athlètes affichant une orientation 
marquée vers les tâches suivent des objectifs portant sur 
l’accomplissement d’une tâche. Les athlètes orientés vers la 
compétition suivent eux des objectifs qui leur permettent de 
dépasser les autres. Ils veulent être meilleurs que les autres 
et gagner. Des études ont montré que les sportifs orientés 
ont plus de joie et de plaisir à exercer un sport et font preuve 
d’une endurance accrue (même après des échecs). On peut 
supposer que les athlètes affichant une motivation orientée 
fortement aussi bien vers les tâches que vers la compétition 
disposent de bonnes ressources pour réaliser des succès dans 
le sport d’élite26, 27. Ils éprouvent le besoin de s’améliorer 
continuellement et ont simultanément l’ambition d’être si 
possible les meilleurs (dans tous les domaines).

g  Un autre aspect important de la motivation est la motiva-
tion autonome. En effet, l’impulsion d’accomplir quelque 
chose peut venir de manière indépendante de la personne 
elle-même ou par des stimuli extérieurs à la personne. L’am-
pleur de l’autonomie pour l’adoption d’un comportement 
donné est une caractéristique essentielle ici. Une activité 
peut être fortement guidée par des facteurs externes, comme 
par exemple la recherche d’une récompense, un gain de sta-
tut ou l’évitement d’une punition (déterminés par l’exté-
rieur). Une activité est considérée entièrement autonome si 
elle revêt un intérêt pour la personne concernée et si l’exer-
cice de cette activité est immédiatement lié à un sentiment 
de plaisir. Un niveau d’autonomie élevé conduit notamment 
à une attitude positive, à une diminution de la tension, à de 
meilleures performances, à davantage de persévérance en 
cas de difficultés ainsi qu’à une plus haute estime de soi et 
un niveau de bien-être plus élevé à long terme.

Les méthodes recommandées pour l’évaluation de la  
motivation à la performance sont :
g  L’évaluation de l’entraîneur par le biais de questionnaires
g  L’évaluation de l’entraîneur par le biais d’une observation 

systématique du comportement sur la base de critères  
d’observation 

g  L’autoévaluation par le biais de questionnaires 
g  Les entretiens/interview

03 Mesures d’évaluation et de correction20   03 Mesures d’évaluation et de correction 21

nie) et les absences à l’entraînement pour raison de maladie 
ou de blessure. Les facteurs de protection sont la résilience, 
resp. la capacité de résistance psychique (soit la capacité de 
surmonter les crises et de les exploiter pour se développer) et 
la durée quotidienne de sommeil.

Les méthodes recommandées pour l’évaluation  
de la capacité de résistance sont :
g   L’évaluation de l’entraîneur par le biais de questionnaires et 

d’un monitoring des entraînements
g   L’autoévaluation par le biais de questionnaires

Conditions anthropométriques

Dans certains sports, les conditions anthropométriques font 
partie des facteurs essentiels déterminant la performance. Par 
conséquent, les dimensions corporelles comme l’envergure des 
bras chez les nageurs ou la hauteur de portée chez les volleyeurs 
ou les basketteurs doivent être prises en compte dans la sélec-
tion des talents. Des somatotypes particuliers et des caracté-
ristiques anthropométriques spécifiques sont également consi-
dérés comme étant propices pour certains sports28. 

Les méthodes recommandées pour l’évaluation des  
conditions anthropométriques sont :
g  L’évaluation de l’entraîneur sur la base d’une grille  

d’évaluation spécifique à chaque sport
g  Mesure de la taille, pesée

Résistance

La capacité de résistance est un élément central dans le déve-
loppement à long terme de la performance. La propension aux 
blessures et les problèmes de santé jouent ici un rôle impor-
tant28. Il s’agit donc d’évaluer la capacité de résistance physique 
du point de vue de la propension aux blessures et de l’état de 
santé en vue du développement futur. Il convient en outre de 
tenir compte de la tolérance aux charges lors de l’entraînement. 
Une personne est tolérante aux charges si elle ne tombe malade 
et ne se blesse que rarement malgré les charges importantes. 
Les indicateurs pertinents pour ce point sont les charges d’en-
traînement du moment (fréquence, durée, intensité, monoto-
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PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 6 
 

6.1.  Parcours de l’athlète (20%) 
 
Le critère Parcours de l’athlète, en corrélation avec le concept FTEM Patinage artistique, permet 
pour un maximum de 20 points, de renseigner sur le potentiel à court et moyen terme de chaque 
candidat en fonction de ses acquis sportifs, de son âge et de ses perspectives dans la phase 
« TALENT » par la prise en considération de son niveau de test actuel, de son classement aux 
Championnats suisses 2022, ainsi que d’informations liées à sa biographie : volume 
d’entraînement, capacité de résistance, environnement (sportif, scolaire et entourage) en tenant 
compte de son âge biologique, son âge d’entraînement et son appartenance aux cadres actuels. 
 

 

6.1.1. Niveau de test actuel (2,5 points) 
 

Le degré de test de Patinage libre dans la classification des tests de Swiss Ice Skating qui 
atteint au 13 mars 2022, est pris en considération pour l’attribution d’un maximum de 2,5 
points selon la grille suivante : 

 
 
 

âge de la  
saison 2021-22 

 

Inter-   
Argent 

Advanced 
 

 
 

Argent 
 

 

Inter- 
Or 

Advanced 

 
 

Or 
 

M11 ans 1,0 1,5 2,0 2,5 
M12 ans 0,5 1,0 2,0 2,5 
M13 ans  0,5 1,5 2,5 
M14 ans  0,5 1,0 2,0 
M15 ans         0,5 1,5 

     

Attention : Les tests « Basic » de Swiss Ice Skating ne sont pas considérés. 
 

6.1.2. Classement aux Championnats suisses 2022 (7,5 points) 
 

Le classement obtenu lors d’un Championnat suisse 2022 dans l’une des catégories d’âge 
« novice » (Minimes filles M12, Espoirs filles M13, Espoirs garçons M14, Cadettes M14, 
Cadettes M15, Cadets M15) est pris en considération pour l’attribution d’un maximum de 7,5 
points selon la méthode de calcul suivante : 

 
 

Attention : 
 
Un athlète qui 
n’aurait pas été 
qualifié ou qui 
n’aurait pas eu la 
possibilité de 
participer à l’un des 
Championnats 
suisses 2022 dans 
l’une catégorie d’âge 
« novice » ne 
marque aucun point. 
 

 
 

 
 

 

CS 2022 
 

1ère  place 7,5 
2ème place 6,5 
3ème place 5,5 
4ème place 4,5 

de la   5ème à la   9ème place 3,5 
de la 10ème à la 14ème place 3,0 
de la 15ème à la 19ème place 2,5 
de la 20ème à la 24ème place 2,0 
de la 25ème à la 29ème place 1,5 

à partir de la 30ème place  1,0 
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6.1.3. Biographie (10 points) 
 

  

 

La prise en compte d’informations liées à la Biographie des talents permet de mieux définir 
leur potentiel tout en proposant une évaluation plus équitable : de jeunes athlètes d’un même 
âge chronologique peuvent par exemple présenter un développement biologique différent, en 
particulier pendant la puberté. 
 
La méthode de référence choisie pour jauger ce critère est basée, pour l’attribution maximale 
de 10 points, sur l’évaluation de l’entraîneur (BIOGRAPHIE PISTE RELEVE) par un 
questionnaire tenant compte des paramètres suivants : 

- Volume d’entraînement lié à la phase « TALENT » du FTEM 
- Capacité de résistance 
- Environnement (sportif, scolaire et entourage) 

Le coefficient correctif suivant permet plus d’équité en fonction du stade de développement de 
chacun des candidats : 

 

Coefficient de correction = (A+B+C+D) x 0,1 
 

 

 
 

A. État de développement biologique 
 

 
Évaluation : Observation par l’entraîneur selon trois catégories (précoce, normal ou 
tardif) 

 
Ponctuation développement précoce 

 
0 

développement normal 
 

1,5 

développement tardif  3 

 
 

Le développement biologique est un concept complexe qui regroupe l’état du développement biologique 
et le déroulement du développement. Les entrai ̂neurs considèrent la personne comme un tout 
(consciemment comme intuitivement) et utilisent des critères comparatifs par rapport à d’autres 
sportifs du même âge (chronologique) pour leur évaluation : 
 

 Masse musculaire (élevée/normale/faible) 
 Taille (grande/normale/petite) 
 Pilosité́ du visage, des aisselles et des jambes (marquée/normale/faible)  
 Larynx (marqué/normal/petit) 
 Rapport entre la largeur du bassin et celle des épaules (chez les filles)  

 
B. Âge d’entraînement 

 

 
Évaluation : Différence (Δ) entre l'âge de l’athète en date du 1er juillet 2021 
et son âge d’entraînement*  

 
Ponctuation nombre d’années relativement élevé 

(Δ ≥ 4 ans) 
1 

nombre d’années dans la moyenne 
(Δ = 3) 

2 

nombre d’années relativement faible 
(Δ ≤ 2 ans) 

3 

Biographie des athlètes – environnement

Contexte Mise en pratique Pratique

Notice du Manuel pour la détection et la sélection des talentsF E MT

Définition 
L’environnement se compose en règle générale du contexte 
social, en particulier du domicile familial et de la situation de 
la formation. Dans certains sports, l’accès aux infrastructures 
d’entraînement et la situation financière sont également pris 
en considération.

A prendre en compte 
Pondération
L’environnement peut être pondéré de manière similaire dans 
les différentes catégories d’âge.

En quoi cela est-il important 
L’environnement joue un rôle non négligeable dans le dévelop-
pement d’un talent. Les talents qui trouvent en leurs parents 
des interlocuteurs discrets n’adressant pas de reproches en cas 
de défaite et qui peuvent utiliser le domicile familial comme 
lieu de retraite jouissent d’un environnement familial positif. 
En revanche, les talents dont les parents ont une forte influ-
ence sur le déroulement de leur carrière et mettent beaucoup 
de pression interrompent souvent leur carrière prématuré-
ment.3

A l’instar du contexte social, la situation de la formation, la 
situation financière et les infrastructures d’entraînement  
peuvent avoir un impact sur le développement futur.

Exemples de bonnes pratiques 
Gymnastique artistique 
La biographie des athlètes est établie à l’aide de questi-
onnaires, notamment dans le domaine « Environnement et 
athlète » (contexte d’entraînement, école, parents). 
Pour les cadres de la relève, le questionnaire est rempli par 
les entraîneurs locaux (entraîneurs-chefs des CRP) et pour 
les cadres juniors, par le chef de la relève/l’entraîneur-chef 
de la FSG.

Méthode d’évaluation 
Evaluation de l’environnement par l’entraîneur
 ∙ Evaluation globale de l’environnement

?
ask esi ?

ask esi

Résistance

Contexte Mise en pratique Pratique

Notice du Manuel pour la détection et la sélection des talentsF E MT

Définition 
La résistance est un élément central du développement de la 
performance à long terme.1 L’objectif est d’estimer la capacité 
de résistance des athlètes en s’appuyant sur le nombre de 
blessures/maladies par rapport aux sollicitations physiques et 
psychiques à l’entraînement et en compétition.

A prendre en compte 2

 ∙ Sommeil
 ∙ Alimentation
 ∙ Distinction entre maladie et blessure
 ∙ Risque de blessure accru pendant la puberté
 ∙ Nombreuses interactions possibles avec d’autres critères

En quoi cela est-il important 
Sur le chemin de l’élite (T1 à T4), les athlètes doivent suivre de 
nombreux entraînements très intenses. Or, cela n’est possible 
qu’avec un corps sain. C’est pourquoi une grande capacité de 
résistance est une condition fondamentale pour connaître le 
succès dans le domaine de l’élite.1

Exemples de bonnes pratiques 
Hockey sur glace 
Dans plusieurs clubs, on remplit deux fois par semaine le 
questionnaire charge/récupération. Si un déséquilibre mar-
quant entre charge et récupération apparaît, l’entraînement 
est adapté individuellement.  

Méthode d’évaluation 
Monitoring des absences à l’entraînement et de la charge 
d’entraînement et/ou Auto-évaluation au moyen d’un ques-
tionnaire charge/récupération et/ou Monitoring des blessures/
maladies
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*la réussite au test « inter-argent advanced » de Swiss Ice Skating ouvre la possibilité de concourir 
aux Championnats suisses pour les moins de 13 ans et d’accéder au niveau T1 (FTEM). L’âge de 
l’entraînement orienté vers le sport de performance correspond ici au nombre d’années 
depuis le passage de ce test. 

 

C. Situation actuelle vers le sport de performance (cadres de Swiss Ice Skating) 
 
 

Évaluation : niveau d’engagement dans un cadre de la relève de Swiss Ice Skating 
durant la saison 2021-22 
 

Ponctuation Cadres Nationaux, incl. Équipe Nationale 
(Team Novice avec SOTC N ou R) 

3 

Cadres Régionaux A 
(avec SOTC R) 

2 

Cadres Régionaux B 
(avec SOTC L) 

1 

Attention : un athlète qui n’est pas membre et/ou qui ne participe pas régulièrement aux activités d’un 
cadre de la relève de Swiss Ice Skating en 2021-22 ne marque pas de point (même s’il a reçu une 
SOTC en mai 2021). 

 

D. Mois de naissance 
 

 
Évaluation : prise en compte du mois de naissance en fonction des deux périodes de 
l’année civile et par rapport au règlement ISU en vigueur pour les âges des catégories 
(au 1er juillet) 

 
Ponctuation athlète né entre le 1er juillet  

et le 31 décembre 
0 

athlète né entre le 1er janvier  
et le 30 juin 

1 

Remarque : pour plus d’équité envers un talent né en première moitié d’année civile.   

 

Le questionnaire, la fiche d’évaluation et la méthode de calcul pour déterminer 
le score de la Biographie de l’athlète de la relève seront adressés 
directement à l’entraîneur principal d’un candidat juste après la clôture des 
inscriptions. 

 

Au moyen de la fiche d’évaluation (BIOGRAPHIE PISTE RELÈVE) prédéfinie par Swiss 
Ice Skating dans le cadre de l’indentification des talents, les données pour chaque athlète 
doivent être complétées et envoyées directement par l’entraîneur principal à Richard Leroy 
(richard.leroy@swissiceskating.ch) sans rappel jusqu’au 15 janvier 2022. 

 
Attention : Aucun point ne serait attribué aux athlètes dont la fiche d’évaluation ne serait pas 
parvenue à Richard Leroy dans les délais. 
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6.1.3. Biographie (10 points) 
 

  

 

La prise en compte d’informations liées à la Biographie des talents permet de mieux définir 
leur potentiel tout en proposant une évaluation plus équitable : de jeunes athlètes d’un même 
âge chronologique peuvent par exemple présenter un développement biologique différent, en 
particulier pendant la puberté. 
 
La méthode de référence choisie pour jauger ce critère est basée, pour l’attribution maximale 
de 10 points, sur l’évaluation de l’entraîneur (BIOGRAPHIE PISTE RELEVE) par un 
questionnaire tenant compte des paramètres suivants : 

- Volume d’entraînement lié à la phase « TALENT » du FTEM 
- Capacité de résistance 
- Environnement (sportif, scolaire et entourage) 

Le coefficient correctif suivant permet plus d’équité en fonction du stade de développement de 
chacun des candidats : 

 

Coefficient de correction = (A+B+C+D) x 0,1 
 

 

 
 

A. État de développement biologique 
 

 
Évaluation : Observation par l’entraîneur selon trois catégories (précoce, normal ou 
tardif) 

 
Ponctuation développement précoce 

 
0 

développement normal 
 

1,5 

développement tardif  3 

 
 

Le développement biologique est un concept complexe qui regroupe l’état du développement biologique 
et le déroulement du développement. Les entrai ̂neurs considèrent la personne comme un tout 
(consciemment comme intuitivement) et utilisent des critères comparatifs par rapport à d’autres 
sportifs du même âge (chronologique) pour leur évaluation : 
 

 Masse musculaire (élevée/normale/faible) 
 Taille (grande/normale/petite) 
 Pilosité́ du visage, des aisselles et des jambes (marquée/normale/faible)  
 Larynx (marqué/normal/petit) 
 Rapport entre la largeur du bassin et celle des épaules (chez les filles)  

 
B. Âge d’entraînement 

 

 
Évaluation : Différence (Δ) entre l'âge de l’athète en date du 1er juillet 2021 
et son âge d’entraînement*  

 
Ponctuation nombre d’années relativement élevé 

(Δ ≥ 4 ans) 
1 

nombre d’années dans la moyenne 
(Δ = 3) 

2 

nombre d’années relativement faible 
(Δ ≤ 2 ans) 

3 
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*la réussite au test « inter-argent advanced » de Swiss Ice Skating ouvre la possibilité de concourir 
aux Championnats suisses pour les moins de 13 ans et d’accéder au niveau T1 (FTEM). L’âge de 
l’entraînement orienté vers le sport de performance correspond ici au nombre d’années 
depuis le passage de ce test. 

 

C. Situation actuelle vers le sport de performance (cadres de Swiss Ice Skating) 
 
 

Évaluation : niveau d’engagement dans un cadre de la relève de Swiss Ice Skating 
durant la saison 2021-22 
 

Ponctuation Cadres Nationaux, incl. Équipe Nationale 
(Team Novice avec SOTC N ou R) 

3 

Cadres Régionaux A 
(avec SOTC R) 

2 

Cadres Régionaux B 
(avec SOTC L) 

1 

Attention : un athlète qui n’est pas membre et/ou qui ne participe pas régulièrement aux activités d’un 
cadre de la relève de Swiss Ice Skating en 2021-22 ne marque pas de point (même s’il a reçu une 
SOTC en mai 2021). 

 

D. Mois de naissance 
 

 
Évaluation : prise en compte du mois de naissance en fonction des deux périodes de 
l’année civile et par rapport au règlement ISU en vigueur pour les âges des catégories 
(au 1er juillet) 

 
Ponctuation athlète né entre le 1er juillet  

et le 31 décembre 
0 

athlète né entre le 1er janvier  
et le 30 juin 

1 

Remarque : pour plus d’équité envers un talent né en première moitié d’année civile.   

 

Le questionnaire, la fiche d’évaluation et la méthode de calcul pour déterminer 
le score de la Biographie de l’athlète de la relève seront adressés 
directement à l’entraîneur principal d’un candidat juste après la clôture des 
inscriptions. 

 

Au moyen de la fiche d’évaluation (BIOGRAPHIE PISTE RELÈVE) prédéfinie par Swiss 
Ice Skating dans le cadre de l’indentification des talents, les données pour chaque athlète 
doivent être complétées et envoyées directement par l’entraîneur principal à Richard Leroy 
(richard.leroy@swissiceskating.ch) sans rappel jusqu’au 15 janvier 2022. 

 
Attention : Aucun point ne serait attribué aux athlètes dont la fiche d’évaluation ne serait pas 
parvenue à Richard Leroy dans les délais. 
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RAPPEL DES DATES IMPORTANTES  

ET RELATIVES AU 
PISTE DE LA RELÈVE 2022 

 
 
 
 
 
15.11.-  Inscription sur le VVA 
15.12.2021 

- avec la mention du choix de la session de tests physiques 
- avec le paiement de l’inscription 

 
 
 
15.01.2022  Dernier jour pour l’envoi de la fiche d’évaluation 

(BIOGRAPHIE RELÈVE) par l’entraîneur à 
richard.leroy@swissiceskating.ch 

 
 
 
 
15.02.2022  Dernier jour pour l’envoi de la grille d’évaluation  

(LEMOVIS-I) par l’entraîneur à 
richard.leroy@swissiceskating.ch 
 
 
 

26.- 
27.02.2022  Sessions de tests physiques à Lucerne 
 

- avec la présentation de l’attestation médicale (EMS) 
 
 
06.- 
07.03.2022  Sessions de tests physiques à Berne 
 

- avec la présentation de l’attestation médicale (EMS) 
 
 
 
15.04.2022  Résultats de PISTE DE LA RELÈVE 2022 
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6.2. Niveau de la performance spécifique (50%) 
 

Les compétitions de référence choisies pour déterminer le niveau de la performance spécifique 
et l’attribution d’un maximum de 50 points sont les : 
 

• Les Championnats suisses Minimes filles (M12) en 2022  
et toutes les Swiss-Cups de cette catégorie durant la saison 2021/2022 

• Les Championnats suisses Espoirs filles (M13) en 2022  
et toutes les Swiss-Cups de cette catégorie durant la saison 2021/2022 

• Les Championnats suisses Espoirs garçons (M14) en 2022 
et toutes les Swiss-Cups de  cette catégorie durant la saison 2021/2022 

• Les Championnats suisses Cadettes (M14) en 2022  
et toutes les Swiss-Cups de cette catégorie durant la saison 2021/2022 

• Les Championnats suisses Cadettes (M15) en 2022  
et toutes les Swiss-Cups de cette catégorie durant la saison 2021/2022 

• Les Championnats suisses Cadets (M15) en 2022 
et toutes les Swiss-Cups de cette catégorie durant la saison 2021/2022 

• Les compétitions internationales du calendrier ISU de la saison 2021/2022  
en catégorie « Advanced Novice » (jusqu’au 13 mars 2022) 

• Les Test-Skates validés par Swiss Ice Skating  
et mis en place durant la saison 2021/22 (jusqu’au 13 mars 2022) 
 

 
Pour ce critère, la méthode de calcul utilisée est la suivante : 
 
 

 
 

Le total des scores techniques (TES) – de la moyenne des deux meilleurs programmes courts 
ajoutée à la moyenne des deux meilleurs programmes libres de la saison –  

est pris en considération avec un facteur de x 0,65 pour attribuer une note sur 50 points 
 

 

 

 
 

 
 
Attention : les points de « bonus » attribués en Swiss-Cups, aux Championnats suisses et aux 
compétitions internationales du calendrier de l’ISU sont pris en considération ! En revanche, pas de 
valeur corrective entre les diverses catégories en patinage artistique puisque le format de compétition 
requis est le même pour tous et correspond à celui de la catégorie ISU « Advanced Novice ». Un 
athlète ne pourrait pas marquer plus de 50 points pour ce critère même si son total des scores 
techniques pointait au-delà des 50 points selon la méthode utilisée.  
 
Il est indispensable d’avoir participé durant la saison au minimum à deux compétitions de référence 
choisies dans la catégorie d’âge « Novice » pour remplir ce critère ! 

  

Meilleur  
score 

TES SP 

 Meilleur 
score 

TES FP 

  

+  +   
2ème meilleur 

score 
TES SP 

 2ème meilleur 
score 

TES FP 

  

= total /2 =  = total /2 =  
Moyenne 
TES SP 

 + Moyenne 
TES FP 

 
 =    

 
=    

Total 
x 0,65  

Note /50 
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6.3. Niveau de la performance physique (20%) 
 

 
Les exercices de référence choisis pour déterminer le niveau de la performance physique et 
organisés sur plusieurs sessions de tests physiques pour l’attribution maximale de 20 points sont 
établis dans les domaines suivants : 
 

Domaines Pondération 
1) Coordination 1,5 points 
2) Explosivité 3,0 points 
3) Souplesse 3,5 points 
4) Résistance 2,0 points 
5) Spécifique 6,0 points 
6) Endurance 4,0 points 

Total  20 points 

 

 
 
 

 

Afin de relativiser le total des points obtenus lors des tests physiques en fonction de l’âge et du 
genre du candidat, un coefficient correctif est attribué au score total obtenu pour ce critère selon la 
grille suivante : 

 

 
âge de la  

saison 2021-22 
 

 
Filles 

 

 
Garçons 

 

M10 ans x 1,150 x 1,150 
M11 ans x 1,120 x 1,105 
M12 ans x 1,090 x 1,060 
M13 ans x 1,060 x 1,015 
M14 ans x 1,030 x 0,970 
M15 ans x 1,000 x 0,925 

 
Un athlète ne pourrait pas marquer plus de 20 points pour ce critère même si son score total (avec 
coefficient correctif) pointait au-delà des 20 points selon la méthode utilisée. 
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Attention : la session souhaitée est à mentionner au moment de l’inscription.  
 
6 sessions de tests physiques seront organisées en fonction du nombre de candidats potentiels au 
PISTE DE LA RELÈVE 2022 avec une seule et même équipe de « PISTEurs » sur une demi-journée 
de regroupement (env. 4 heures) : 

 

Lieu 
 

Date 
 

Heures Nombre de places 

Lucerne 26.02.2022 09:00 – 13:00 40 
Lucerne 26.02.2022 14:00 – 18:00 40 
Lucerne 27.02.2022 09:00 – 13:00 40 
Berne 05.03.2022 14:00 – 18:00 40 
Berne 06.03.2022 09:00 – 13:00  40 
Berne 06.03.2022 14:00 – 18:00 40 

Total  240 athlètes 

 
 
En plus d’une convocation qui sera adressée à tous les candidats, les informations concernant le 
protocole et l’organisation des tests physiques seront dès le 1er février 2022 disponibles : ici. 
 
 

6.3.1. Coordination (1,5 points)   
 

Important : il est demandé à chaque candidat d’apporter sa propre corde à sauter. 
 

 

• Exercice de corde à sauter –  
maximum de sauts ‘simples’ en 15 secondes (0,5 point) 

 

 vidéo de l’exercice à télécharger : ici 
 

 

Deux essais, seul le meilleur est comptabilisé. 
La pondération est calculée en fonction du  
nombre de sauts réalisé en 15 secondes : 

Points  

<  35 sauts 0,00 Insuffisant 
35 – 54 sauts 0,25 Passable 

≥ 55 sauts 0,50 Satisfaisant 

 
 

• Exercice de corde à sauter –  
maximum de sauts ‘doubles’ en 10 secondes (0,5 point) 

 

 vidéo de l’exercice à télécharger : ici 
 

Deux essais, seul le meilleur est comptabilisé.  
La pondération est calculée en fonction du  
nombre de sauts réalisé en 10 secondes : 

Points  

<  10 sauts 0,00 Insuffisant 
11 – 24 sauts 0,25 Passable 

≥ 25 sauts 0,50 Satisfaisant 
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En plus de l’organisation des
sessions des tests physiques
(les groupes, dates et horaires pour
chacun des participants), toutes les
informations sont en ligne :

- Les exercices utilisés pour les
tests physiques (dans le manuel
PISTE de la Relève 2022),

- Les tutoriels des exercices,

- Les barèmes,

- Le protocole d’appréciation des
exercices des tests physiques,

- La procédure d’inscription.

https://www.swissiceskating.ch/fr/patinage-artistique/cadres-et-athletes/piste

https://www.swissiceskating.ch/fr/patinage-artistique/cadres-et-athletes/piste
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6.4. Psyché (10%) 
 
La méthode de référence choisie pour évaluer le critère psyché dans le cadre de l’identification des 
talents par le PISTE DE LA RELÈVE 2022 est, pour l’attribution maximale de 10 points, l’évaluation 
par l’entraîneur du comportement motivé pour la performance (LEMOVIS-I). 
 

La motivation pour la performance est la volonté́ d’aborder les échéances sportives avec énergie et 
persévérance mais aussi de les poursuivre jusqu’au bout. Afin d’éviter l’auto-évaluation de la 
motivation au moyen de questionnaires comme à l’occasion du PISTE DE LA RELÈVE 2021, il a été 
préféré cette fois-ci l’observation du comportement par les entraîneurs principaux (par exemple 
pendant l’entraînement, en compétition, après une défaite, etc.) comme indicateur de la motivation 
pour la performance. 

La fréquence des différents comportements motivés par la performance doit être évaluée en toute 
objectivité par l’entraîneur principal qui est responsable de l’athlète pour une période s’étalant sur les 
12 derniers mois avant les Championnats suisses 2022 de chaque catégorie d’âge « Novice ». 

Au moyen de la grille d’évaluation (LEMOVIS-I) prédéfinie par Swiss Olympic dans le cadre de 
l’indentification des talents, les données pour chaque athlète doivent être complétées et envoyées 
directement par l’entraîneur principal à Richard Leroy (richard.leroy@swissiceskating.ch) sans 
rappel jusqu’au 15 février 2022. 

Selon l’évaluation : plus la valeur moyenne de l’échelle est élevée, plus le niveau de comportement 
motivé par la performance de l’athlète est jugé élevé. Les échelles tiennent compte de l’initiative 
personnelle, l’orientation vers la réussite et la volonté de performance.  

Le total de points qu’il est possible d’atteindre par cette méthode est de 12. La valeur ainsi obtenue 
est divisée par 1,2 pour obtenir le score sur 10 points du critère psyché. 

 

 

  Le manuel du LEMOVIS-I (pour les sports individuels) est consultable : ici. 

 

 

Attention : Aucun point ne serait attribué aux athlètes dont les données ne seraient pas parvenues à 
Richard Leroy dans les délais. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



PISTE DE LA RELÈVE 2022

R
EL

ÈV
E 

20
22

 

PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 17 
 

6.4. Psyché (10%) 
 
La méthode de référence choisie pour évaluer le critère psyché dans le cadre de l’identification des 
talents par le PISTE DE LA RELÈVE 2022 est, pour l’attribution maximale de 10 points, l’évaluation 
par l’entraîneur du comportement motivé pour la performance (LEMOVIS-I). 
 

La motivation pour la performance est la volonté́ d’aborder les échéances sportives avec énergie et 
persévérance mais aussi de les poursuivre jusqu’au bout. Afin d’éviter l’auto-évaluation de la 
motivation au moyen de questionnaires comme à l’occasion du PISTE DE LA RELÈVE 2021, il a été 
préféré cette fois-ci l’observation du comportement par les entraîneurs principaux (par exemple 
pendant l’entraînement, en compétition, après une défaite, etc.) comme indicateur de la motivation 
pour la performance. 

La fréquence des différents comportements motivés par la performance doit être évaluée en toute 
objectivité par l’entraîneur principal qui est responsable de l’athlète pour une période s’étalant sur les 
12 derniers mois avant les Championnats suisses 2022 de chaque catégorie d’âge « Novice ». 

Au moyen de la grille d’évaluation (LEMOVIS-I) prédéfinie par Swiss Olympic dans le cadre de 
l’indentification des talents, les données pour chaque athlète doivent être complétées et envoyées 
directement par l’entraîneur principal à Richard Leroy (richard.leroy@swissiceskating.ch) sans 
rappel jusqu’au 15 février 2022. 

Selon l’évaluation : plus la valeur moyenne de l’échelle est élevée, plus le niveau de comportement 
motivé par la performance de l’athlète est jugé élevé. Les échelles tiennent compte de l’initiative 
personnelle, l’orientation vers la réussite et la volonté de performance.  

Le total de points qu’il est possible d’atteindre par cette méthode est de 12. La valeur ainsi obtenue 
est divisée par 1,2 pour obtenir le score sur 10 points du critère psyché. 

 

 

  Le manuel du LEMOVIS-I (pour les sports individuels) est consultable : ici. 

 

 

Attention : Aucun point ne serait attribué aux athlètes dont les données ne seraient pas parvenues à 
Richard Leroy dans les délais. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 17 
 

6.4. Psyché (10%) 
 
La méthode de référence choisie pour évaluer le critère psyché dans le cadre de l’identification des 
talents par le PISTE DE LA RELÈVE 2022 est, pour l’attribution maximale de 10 points, l’évaluation 
par l’entraîneur du comportement motivé pour la performance (LEMOVIS-I). 
 

La motivation pour la performance est la volonté́ d’aborder les échéances sportives avec énergie et 
persévérance mais aussi de les poursuivre jusqu’au bout. Afin d’éviter l’auto-évaluation de la 
motivation au moyen de questionnaires comme à l’occasion du PISTE DE LA RELÈVE 2021, il a été 
préféré cette fois-ci l’observation du comportement par les entraîneurs principaux (par exemple 
pendant l’entraînement, en compétition, après une défaite, etc.) comme indicateur de la motivation 
pour la performance. 

La fréquence des différents comportements motivés par la performance doit être évaluée en toute 
objectivité par l’entraîneur principal qui est responsable de l’athlète pour une période s’étalant sur les 
12 derniers mois avant les Championnats suisses 2022 de chaque catégorie d’âge « Novice ». 

Au moyen de la grille d’évaluation (LEMOVIS-I) prédéfinie par Swiss Olympic dans le cadre de 
l’indentification des talents, les données pour chaque athlète doivent être complétées et envoyées 
directement par l’entraîneur principal à Richard Leroy (richard.leroy@swissiceskating.ch) sans 
rappel jusqu’au 15 février 2022. 

Selon l’évaluation : plus la valeur moyenne de l’échelle est élevée, plus le niveau de comportement 
motivé par la performance de l’athlète est jugé élevé. Les échelles tiennent compte de l’initiative 
personnelle, l’orientation vers la réussite et la volonté de performance.  

Le total de points qu’il est possible d’atteindre par cette méthode est de 12. La valeur ainsi obtenue 
est divisée par 1,2 pour obtenir le score sur 10 points du critère psyché. 

 

 

  Le manuel du LEMOVIS-I (pour les sports individuels) est consultable : ici. 

 

 

Attention : Aucun point ne serait attribué aux athlètes dont les données ne seraient pas parvenues à 
Richard Leroy dans les délais. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



R
EL

ÈV
E 

20
22

 

PISTE DE LA RELÈVE 2022 – PATINAGE ARTISTIQUE 18 
 

 
RAPPEL DES DATES IMPORTANTES  

ET RELATIVES AU 
PISTE DE LA RELÈVE 2022 

 
 
 
 
 
15.11.-  Inscription sur le VVA 
15.12.2021 

- avec la mention du choix de la session de tests physiques 
- avec le paiement de l’inscription 

 
 
 
15.01.2022  Dernier jour pour l’envoi de la fiche d’évaluation 

(BIOGRAPHIE RELÈVE) par l’entraîneur à 
richard.leroy@swissiceskating.ch 

 
 
 
 
15.02.2022  Dernier jour pour l’envoi de la grille d’évaluation  

(LEMOVIS-I) par l’entraîneur à 
richard.leroy@swissiceskating.ch 
 
 
 

26.- 
27.02.2022  Sessions de tests physiques à Lucerne 
 

- avec la présentation de l’attestation médicale (EMS) 
 
 
06.- 
07.03.2022  Sessions de tests physiques à Berne 
 

- avec la présentation de l’attestation médicale (EMS) 
 
 
 
15.04.2022  Résultats de PISTE DE LA RELÈVE 2022 
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